
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Mandat du Groupe de travail sur les projets  
 

 
 
 
 
 
 
 
1. Le Directeur exécutif présente ses compliments et joint à la présente un document 
contenant un mandat pour un groupe de travail sur les projets qui travaillerait entre les 
sessions avec le Secrétariat sur les projets dans les cartons.  
 
2. Les Membres sont invités à informer le Secrétariat de leur intérêt à se joindre à ce 
groupe de travail au plus tard le 17 avril 2014.  
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MANDAT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LES PROJETS  
 
Contexte 
 
1. En mars 2014, le Comité des projets a décidé de créer un Groupe de travail des 
Membres chargé d'examiner les projets dans les cartons, c'est à dire les projets approuvés 
par le Conseil mais qui n'ont pas encore trouvé de source de financement. Quelque  
25 projets sont dans ce cas, certains remontant à 2001.  
 
But 
 
2. Le but du Groupe de travail sur les projets est d'examiner les 25 projets actuellement 
dans les cartons et de recommander un plan d'action pour chacun. Ces recommandations 
seront ensuite soumises au Conseil en septembre 2014. 
 
Durée 
 
3. Le Groupe de travail est un organe provisoire qui terminera ses travaux à temps pour 
la 113e session du Conseil international du Café, qui aura lieu entre le 22 et le 26 septembre 
2014. 
 
Composition 
 
4. Le Groupe de travail est ouvert à tout pays Membre qui le souhaite, qu'il soit 
importateur ou exportateurs. Les Membres doivent avoir un accès régulier à une messagerie 
électronique et aux moyens de communication, et doivent être pleinement informés des 
projets dans les cartons. Les Membres peuvent également se faire représenter par des 
experts techniques et peuvent désigner des conseillers s'ils le souhaitent. 
 
5. Les Membres intéressés sont priés d'informer le Secrétariat de leur souhait de se 
joindre au Groupe de travail au plus tard le 17 avril 2014.  
 
Procédures de travail 
 
6. Le Groupe de travail se réunit entre les sessions et fonctionne essentiellement au 
moyen de courriels. Il travaille uniquement en anglais mais les documents d'information 
sont disponibles dans les quatre langues officielles lorsque cela est possible.  
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7. Dans un premier temps, le Secrétariat prépare un résumé complet des projets dans 
les cartons, qui sert de base de discussion. Ensuite, toutes les quatre semaines, le 
Secrétariat envoie un lot de 5 projets aux Membres afin que l'ensemble des 25 projets 
soient examinés à temps pour la session du Conseil de septembre. Les Membres sont invités 
à présenter leurs observations sur les perspectives des projets individuels.  
 
8. Le Secrétariat examine les observations formulées par le Groupe de travail et, sur 
cette base, élabore une recommandation à l'intention de la session du Conseil de septembre 
2014. Le Groupe de travail fonctionne sur le principe qu'à moins qu'un consensus se fasse 
sur le maintien d'un projet pour financement supplémentaire, il est retiré des cartons. Cela 
n'empêche pas qu'un projet soit soumis à nouveau au Comité des projets à une date 
ultérieure.  
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